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AVENANT N°1 

Á LA CONVENTION PARTICULIERE D’ACCES AUX 

SERVICES DE L’ASSOCIATION GEO VENDEE 

2024 

 

 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Géo Vendée,    

65 rue Képler CS 60239 - 85006 LA ROCHE SUR YON Cedex, 

représentée par son Président, Monsieur Dominique CAILLAUD, agissant en vertu d’une 

délibération du Conseil d’administration en date du 18 décembre 2020, 

D’UNE PART, 

ET 

La Communauté de Communes Vie et Boulogne, 

représentée par ……………………………………………………………., 

suivant la délibération du...………………………………………………………………………, 

D’AUTRE PART, 
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Cet avenant à la convention particulière d’accès aux services de Géo Vendée ajoute les 

paragraphes suivants : 

• A.2.5 Licence d’abonnement spécifique au PCRS 

La Communauté de Communes Vie et Boulogne bénéficie d’une licence d’abonnement au 

service PCRS. 

• A.5.3 Coût de la licence d’abonnement spécifique au PCRS 

Le coût de la licence d’abonnement spécifique au PCRS pour La Communauté de Communes 

Vie et Boulogne pour l’année en cours est de 10012,63 € . 

 

Fait à ..................................................................        Le ………………………. 

 

La Communauté de Communes Vie et 

Boulogne 

 

Pour Géo Vendée 

Nom du signataire :………………….   Nom du signataire :…………………. 

Fonction :……………………………..   Fonction :………………………. 

Signature :       Signature : 

 

 

 

 

 

 

  


